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Multirisques Immeuble 
Annexe du contrat 1H0304522 

 

 

Preneur d’assurance : 
Régie Rolin Bainson 
1 rue d’Alsace 
69100 VIELLEURBANNE 

L’assuré : 
34 av. Auguste Blanqui 
69100 VILLEURBANNE 

Codification syndic : 611 

Superficie développée : 1788m² 

Nom de la compagnie : SADA Assurances  

Garanties souscrites : 
Intercalaire L173D Capelys Immobilier  
CG MKT-IMMO3-15/04/2015 – Option D 

Numéro de police : 1H0304522 

Déclarations :   

Limitation contractuelle d’indemnité : 19 900 000€ 

Date d’effet : 01/10/2020 

Echéance principale : 01/10 

Durée du contrat :  Résiliable annuellement, avec préavis de 3 mois. 

Indice FFB de souscription : 995,20 

Cotisation annuelle TTC : 
Comprenant la prime, les taxes, frais de 
courtage et de répertoire) 

2377,7€ 

Prime TTC pour la période  
Du 01/10/2020 au 30/09/2021 : 

2377,7€ 

 
Fait à VILLEURBANNE le lundi 21 septembre 2020, 

 
Pour le preneur d’assurance : 
 

Pour Capelys Immobilier : 
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TABLEAU DES GARANTIES ET DES FRANCHISES  
 

LCI 19.990.000 €UROS 
 

Nature des garanties Montants garantis Franchises 

A / Evènements dénommés 

Incendie et risque annexes :   
 

Explosion 
 

Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

Néant 
 

Foudre Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

Néant 

Chute d’engins aériens ou de météorites Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

Néant 

Mur du son 93 fois l’indice 0,3 fois l’indice 

Fumées 150 fois l’indice 0,3 fois l’indice 

Choc de véhicules identifiés ou non Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

Néant 

Dommage aux arbres 15 fois l’indice Néant 

Effondrement 765 000 euros non indexés 15.000 € non 
indexé 

Bris de Machines 30 000 euros non indexés 0,6 fois l’indice 

Attentas et grèves Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

Néant 

Dommages matériels électriques :   

Appareils de moins de 5 ans d’âge Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

Néant 

Appareils de plus de 5 ans d’âge 83 fois l’indice 
Vétusté forfaitaire de 10 % du 

dommage par année d’ancienneté 
avec un maximum de 50 % 

0,3 fois l’indice 

Tempête, grêle, poids de la neige :   

Bâtiment Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

10% avec mini 0.3 
fois l’indice et 

maxi 3 fois l’indice 

Dommages aux volets et persiennes, 
aux stores, aux enseignes, aux 

panneaux publicitaires, aux panneaux 
solaires thermiques, aux panneaux 

photovoltaïques, aux antennes de radio 
et de télévision et aux clôtures  
construites en matériaux durs 

 
 
 

Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

 
 
 

10% avec mini 0.3 
fois l’indice et 

maxi 3 fois l’indice 

Dommages aux arbres 15 fois l’indice Néant 
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TABLEAU DES GARANTIES ET DES FRANCHISES   
 

LCI 19.990.000 €UROS 
 

Nature des garanties Montants garantis Franchises 

A / Evènements dénommés 

Dégâts des eaux et autres liquides :   

Les fuites accidentelles d’eau ou de tout 
autre liquide ou les débordements 

provenant des conduites situées dans 
l’enceinte du risque assuré, chêneaux, 

gouttières ou tous appareils à effet d’eau 
ou de chauffage, y compris les 

aquariums et les piscines. 

 
 
 

Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

 
 
 

Néant 

Les infiltrations accidentelles d’eau au 
travers des façades ou au travers de la 
couverture du bâtiment (y compris ses 

éléments vitrés), ainsi qu’au travers des 
terrasses, loggias et balcons formant 

terrasses, conduits de fumées et gaines 
et leurs joints d’étanchéité. 

 
 

Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

 
 

Néant 

Les fuites accidentelles ou le 
déclenchement intempestif des 

installations d’extincteurs automatiques 
de prévention contre l’incendie 

 
Illimité, valeur de reconstruction à 

neuf (33 %) 

 
Néant 

Le refoulement des égouts, sous réserve 
du respect par l’assuré, des règlements 

sanitaires en vigueur 

 
Illimité, valeur de reconstruction à 

neuf (33 %) 

 
Néant 

Les eaux de ruissellement des cours et 
jardins, voies publiques ou privées 

Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

Néant 

L’intervention de moyens de secours et 
les mesures de sauvetage résultant d’un 

sinistre garanti 

Illimité, valeur de reconstruction à 
neuf (33 %) 

Néant 

le gel des conduites et appareils à effet 
d’eau ou de chauffage, à condition qu’ils 

se trouvent à l’intérieur des bâtiments 
assurés 

 
 

32 fois l’indice 

 
 

Néant 

Frais de recherches de fuites ou 
d’infiltrations 

18 fois l’indice Néant ou celle du 
contrat de 
l’occupant 

Les canalisations enterrées y compris 
les dommages au terrain 

150 fois l’indice Néant 

Pertes de liquides ou de fluides 
accidentelles à la suite d’une rupture ou 
d’une fuite de canalisation des parties 

communes 

 
18 fois l’indice 

 
Néant 
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TABLEAU DES GARANTIES ET DES FRANCHISES 
LCI 19.990.000 €UROS 

 
Nature des garanties Montants garantis Franchises 

A / Evènements dénommés 

Vol, vandalisme et détériorations 
immobilières : 

  

Vol et détériorations immobilières y 
compris digicodes, interphones et 

dispositifs de télésurveillance 

45 fois l’indice Néant 

Vandalisme 45 fois l’indice 0,3 fois l’indice 

Remplacement des serrures des parties 
communes suite à vol des clefs des 

parties communes dans les locaux ou 
sur la personne des gardiens concierges 

 
 

18 fois l’indice 

 
 

1 fois l’indice 

Graffitis et inscriptions 18 fois l’indice 1 fois l’indice 

Bris de glaces :   

Le remplacement ou le remboursement 
des vitrages et objets verriers des parties 
communes des biens assurés, y compris 
: 

• les vitrages des gardes corps et 
des parois séparatives des 
balcons, 
 

• les produits verriers des toitures 
et terrasses et les parties vitrées 
des vérandas et verrières, 
faisant partie intégrante des 
parties communes des biens 
assurés ou du logement du 
gardien. 

• les matières plastiques 
remplissant les mêmes fonctions 
que les produits verriers 
énumérés ci-dessus. 

 
 
 
 

93 fois l’indice 

 
 
 
 

Néant 

le remboursement des frais 
supplémentaires de pose éventuellement 

nécessités par le remplacement des 
objets sus mentionnés 

 
93 fois l’indice 

 
Néant 

le remboursement des frais de clôture 
provisoire ou de gardiennage rendus 
nécessaires par la survenance d’un 

événement garanti 

 
93 fois l’indice 

 
Néant 

le remboursement des frais de 
déplacement et de remplacement du 

mobilier et matériel d’entretien 
consécutifs à un sinistre garanti 

 
93 fois l’indice 

 
Néant 
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TABLEAU DES GARANTIES ET DES FRANCHISES 
LCI 19.990.000 €UROS 

 
Nature des garanties Montants garantis Franchises 

A / Evènements dénommés 

Catastrophes naturelles Cf CG IMMO 3 option D  

Risques technologiques Cf CG IMMO 3 option D  

Responsabilité Civile propriétaire 
d’immeuble 

Cf CG IMMO 3 option D  

Défense Pénale et Recours Suite à 
Accident (DPRSA) 

Cf CG IMMO 3 option D  

 
B/ Evènements non-dénommés 

 

 
Tous les dommages matériels, toutes les 

pertes matérielles sauf exclusions 

 
93 fois l’indice 

 
3 fois l’indice 
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 PERTES ET FRAIS SUITE A SINISTRE GARANTI  
 

 
EVENEMENTS GARANTIS 

 

 
MONTANTS DES GARANTIES 

 
FRANCHISES 

 
PERTES ET FRAIS SUITE A 

SINISTRE GARANTI 
 

A concurrence des frais réels  
sans pouvoir dépasser les sous-
limitations prévues pour chaque 

poste globalement 2 200 000 €uros 
non indexé 

 

Mesures conservatoires, frais de 
déplacement et de replacement, frais 
d’extinction et de sauvetage 

Frais réels Néant 

Frais de démolition et de déblais Frais réels Néant 

Frais de clôture provisoire, de 
bâchage et de gardiennage 

Frais réels Néant 

Frais d’ouverture Frais réels Néant 

Frais de remplacement des 
extincteurs 

Frais réels Néant 

Frais de sondage 
Frais réels dans la limite de 50 fois 

l’indice 
Néant 

Taxe d’encombrement du domaine 
public 

Frais réels 
Maximum de 76 225 €uros non 

indexé 
Néant 

Frais de décontamination et 
confinement 

Frais réels 
Maximum de 76 225 €uros non 

indexé 
Néant 

Frais de mise en conformité 
Frais réels 

Maximum de 76 225 €uros non 
indexé 

Néant 

Honoraires d’expert d’assuré 
Frais réels sur le barème de l’Union 

Professionnelle des Experts 
Néant 

Primes Dommages-Ouvrage et Tous 
Risques Chantier 

Frais réels sur justificatifs Néant 

Pertes de loyers et Pertes d’usage 
Frais réels 

Maximum 2 ans de loyers 
Néant 

Frais d’honoraires d’architecte, 
décorateur, coordinateur et BET 

Frais réels 
Maximum de 76 225 €uros non 

indexé 
Néant 

Pertes indirectes 10 % de l’indemnité sans justificatif Néant 

Honoraires de syndic 
10% du montant de l’indemnité 

versée au titre du bâtiment, avec un 
plafond de 50 000,00 €. 

seuil 
d’intervention 

7 500,00 € 

 
 










